
Soutenir l’Ecole Al Fitra, c’est soutenir un projet qui a vocation à s’inscrire dans la durée. 

Il est rapporté par Al Bukhari et Muslim que le Prophète (paix et salut sur lui) a dit :  

« L’œuvre la plus agréable auprès d’Allah est celle qui perdure, même si elle est minime » 

Relevez le défi Al Fitra et inscrivez votre action dans la durée pour mieux en récolter les fruits par la 

volonté d’Allah Le Très Miséricordieux. 

Retournez nous ce mandat SEPA accompagné de votre RIB, nous nous occupons du reste ! 

Que Dieu vous le rende multiplié ici-bas et dans l’au-delà ! 

 

                                                                 MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez AL FITRA à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à 
débiter votre compte conformément aux instructions de  AL FITRA. Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque suivant les conditions 
décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de 
débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez 
obtenir auprès de votre banque. 
 

Débiteur 
 
Référence Unique du Mandat  
 

Nom* :                                       Prénom* : 
 
Adresse* : 
 
CP* :                             Ville* : 
 
Pays* : 
 

Créancier 
 
Identifiant Créancier SEPA : FR47ZZZ805BA4 
 

AL FITRA 
193 RUE DE LA LYS 
59250 HALLUIN 
FRANCE 

IBAN* :   _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _    _ _ _ _    ___ 
 
BIC* :    _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _                                                     Paiement : récurrent / répétitif 
 
Montant mensuel à prélever * :      20€     30€     40€     50€     Autre montant : ____€ 
 
 
Fait à*                                              le*                                      Signature* : 
 
 
 
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. (*)Informations obligatoires 

 


